
Rapport annuel 2023  
sur le prix et la qualité  
du service public  
de prévention  
et de gestion des déchets  
ménagers et assimilés.
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édito

L
’année 2023 est à nouveau marquée par une réduction record 
des tonnages de déchets  enfouis : -8,32 % soit 7 670 tonnes de 
moins. Après deux années consécutives de baisse, on peut parler 
de tendance qui se pérennise et de prise de conscience de la 
population. Des gestes facilités aussi par les politiques portées 

par le Syndicat et les intercommunalités de collecte.  En janvier 2023, le 
centre de tri départemental a ouvert, permettant ainsi à tous les Lot-
et-Garonnais de trier l’ensemble des emballages plastiques. Grâce à ce 
nouvel outil, le tri a augmenté de plus de 15 %. Ce sont aussi 25 emplois 
créés sur Damazan avec plus de la moitié en insertion par l’activité 
économique.   
 
ValOrizon a également lancé en mars 2023 la première Brocante aux 
matériaux. En partenariat avec les professionnels du bâtiment, cet 
évènement permet aux bricoleurs d’acheter des matériaux à prix réduits, 
et aux entreprises de liquider des stocks de fin de chantier. Face au succès 
de la première édition, ValOrizon a décidé de pérenniser l’évènement en 
partenariat avec les intercommunalités, la CAPEB, la CCI. La brocante 
aux matériaux deviendra ainsi le rendez-vous du printemps !
 
Enfin, ValOrizon a signé avec l’éco-organisme Ecomaison les deux 
nouvelles REP  “jeux jouets” et “articles de bricolage et jardin” afin que 
les intercommunalités puissent proposer le tri de ces objets dans leurs 
dèchèteries. 

 2023 en images

Janvier : La visite du Village  
du Réemploi par François Hollande

Février : Inauguration du centre de tri 
départemental

Mars : Première édition de la Brocante 
aux matériaux : un succès !

ValOrizon
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Si le tonnage de la poubelle “grise” diminue fortement, 
il reste encore plus de 55 000 tonnes de déchets 
ultimes à traiter par enfouissement ou incinération. 
C’est pourquoi ValOrizon a investi plus 2,2 millions 
d’euros en 2023 dans la construction du dernier casier 
du site d’enfouissement de Monflanquin. Ainsi, les deux 
premières alvéoles du casier 17B ont pu être exploitées 
dès le mois de septembre 2023. Elles permettront 
d’accueillir les ordures ménagères résiduelles jusqu’en 
2027. Quatre nouvelles alvéoles sont prévues sur ce casier.  
 
Élu en octobre 2023, j’ai succédé à Michel Masset qui après trois 
années de Présidence a été élu sénateur. Je tiens à le remercier 
pour son engagement.

Septembre : Ouverture du casier B1 sur 
l’ISDND de Monflanquin

Octobre : Élection du nouveau Président 
de ValOrizon

Novembre : Semaine Européenne de  
la Réduction des déchets

Ludovic Biasotto,
Président de ValOrizon

Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.

3

AR Prefecture

047-254702582-20240626-DL2024_06_01-DE
Reçu le 27/06/2024



Le syndicat départemental  
de valorisation et de traitement  
des déchets

C réé en 2003, le Syndicat ValOrizon exerce depuis 2011 la compétence de valorisation et  
de traitement des déchets. Ses missions se sont développées avec la prévention des 
déchets en 2012, la gestion du tri en centre de tri en 2014, la labellisation Territoire Zéro 

Déchet, Zéro Gaspillage en 2015 et Territoire à Énergie Positive pour la Croissance Verte en 2017.  
En 2018, ValOrizon, en partenariat avec ses adhérents et l’Agglomération d’Agen, signe un 
contrat d’objectifs déchets avec l’ADEME (agence de l’environnement). ValOrizon a vu éclore en 
2019 le projet d’écoparc, fruit de plusieurs années de concertation entre acteurs publics et privés.

En 2020, le Syndicat obtient le premier palier de labellisation en reconnaissance de sa démarche 
territoriale d’économie circulaire initiée depuis plusieurs années.

36 élus
représentent les 
intercommunalités adhérentes  
au comité syndical,  
15 membres élus  
(+ le Président) composent  
le bureau syndical

7 délégué(e)s 
du Conseil Départemental 
du Lot-et-Garonne

Jacques BILIRIT

Philippe BOUSQUIER

Laurence DUCOS

Sophie GARGOWITSCH

Christine GONZATO-ROQUES

Françoise LAURENT

Valérie TONIN

1 président
Michel MASSET  
jusqu’au 31/10/2023 puis
LUDOVIC BIASOTTO  
lui a succédé à compter  
de cette date.

9 vice-présidents
Alain LORENZELLI, 
Smictom Lot-Garonne-Baïse

Jacques VERDELET,  
Val de Garonne Agglomération

Michel LAVILLE ,  
CA du Grand Villeneuvois

Jean-François SEGALA,  
Fumel Vallée du Lot

Nathalie FOUNAUD-VEYSSET,  
CC des Bastides en Haut Agenais 
Périgord

Audrey ARMELLINI,  
CC des Coteaux et Landes  
de Gascogne

Jean-Pierre BARJOU ,  
CC du Pays de Lauzun

Ghislain GOZZERINO, 
CC du Lot & Tolzac

Joël KLEIBER, 
CC du Pays de Duras

22 agents
Services techniques  
13 agents pour gérer  
les sites d’exploitation 

Prévention &  
Économie circulaire  
3 agents

Moyens généraux 
6 agents

ValOrizon
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Lot

Gironde

Tarn-et-Garonne

Boé

Vianne

Damazan

Fumel

Miramont-de-Guyenne

Monflanquin

Nicole

Réaup-Lisse

Marmande

Lapouyade - 33620 

Montech - 82700 

Tri et traitement
9 intercommunalités adhérentes  
234 927 habitants

Prévention
9 intercommunalités adhérentes  
et l’Agglomération d’Agen 
 338 461 habitants

Bas de quai 
déchèterie 
Une intercommunalité, 
Communauté de communes  
du Pays de Lauzun –  
10 623 habitants

Le territoire 

ISDND (installation de stockage 

de déchets non dangereux)

ISDND en post-exploitation

Plateforme de compostage 

Centre de tri

Quai de transfert

Ordures ménagères
Régie directe sur le site de Monflanquin  
et contrats publics pour l’externalisation  
du traitement à Lapouyade et Montech.

Végétaux
Contrats de prestation sur la plateforme  
de Monflanquin (propriété de ValOrizon),  
la plateforme de l’entreprise Capy (privée).

Tri des emballages  
ménagers
Concession de service public sur le centre de tri  
de Damazan, Trivalo 47 (Groupe Paprec)

Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.
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Durée des travaux : 8 mois de janvier à août 2023

Deux des trois lots sélectionnés dans le cadre du 
marché TVX 2022-03 ont été sollicités en 2023 :

•  Lot 1 Tranche Ferme :  
Travaux d’aménagement des alvéoles 17B1  
et 17B2 (terrassement, gestion des lixiviats  
et VRD) : 
Mandataire : Buesa 
Cotraitant : Lyonnaise d’Environnement  
et de Services 
Montant des travaux : 1978 k€

•  Lot 2 Tranche Ferme : 
Travaux d’étanchéité (mise en œuvre  
des étanchéités de fond, flancs et diguettes 
inter-alvéoles) 
Mandataire : Buesa 
co-traitant : H2O Environnement 
Montant des travaux : 393 k€

Accord DREAL sur la conformité des travaux  
le 5 septembre 2023 pour une exploitation  
de l’alvéole 17B1 dès le 6 septembre 2023

Les sites techniques

ISDND de Monflanquin
L’année 2023 a été marquée par la création des deux premières alvéoles du casier 17 : 17B1 et 17B2

2021 2022 2023 2024 2025

49 000
44 000

39 000
34 000

29 000

Volume de déchets enfouis autorisés (en tonnes)

Première livraison d’ordures ménagèresVue aérienne des travaux finis

Mise en place de la couche d’argile (BSP) et de  
la géomembrane (BSA)

Création des tranchées des eaux de drainage  
du casier 17B

ValOrizon
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ISDND en post-exploitation 

Miramont-de-Guyenne

 Afin de répondre aux prescriptions de l’arrêté 
ministériel du 15/02/2016, ValOrizon a entrepris 
des travaux de séparation des eaux de son site 
avec :

•  La création d’un fossé des eaux externes  
tout autour du site ; 

•  La création d’un fossé des eaux internes  
autour du casier n°1 ;

•  La création d’un drain périphérique autour  
du casier n°1 ;

•  La mise en place d’un dispositif d’étanchéité  
par géomembrane sur le dôme du casier 1 ; 

•  La mise en place d’un nouveau réseau  
de lixiviats avec raccordement à l’ancien  
autour du casier n°1 ; 

•  La mise en place d’une cuve enterrée de 30 m3 , 
destinée à stocker les lixiviats dans l’attente  
de leur externalisation pour traitement ;

•  La séparation réseaux eaux usées/réseaux  
eaux pluviales

Durée des travaux : 4 mois

Coût des travaux : 377 k€

Mise en place d’un dispositif d’étanchéité par géomembrane.

Une cuve enterrée de 30m3 a été installée pour le stockage 
des lixiviats jusqu’à leur traitement.

Création d’un fossé des eaux externes autour du site.

Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.
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Répartition du stockage des déchets  
par site d’enfouissement 

Répartition sur le site  
de Monflanquin 

Site de Lapouyade (33) : 
3 324 tonnes

Évolution du stockage des déchets  
en sites d’enfouissement (en tonnes) 

20212019 2020

67 667
71 377 69 678

2022

61 728

2023

55 585

Le traitement

Site de Monflanquin (47) 
39 067 tonnes

Site de Montech (82) 
13 194 tonnes

Indice de réduction des déchets résiduels traités 
par enfouissement 

base 100 en 2010 

2021 2022 20232016 2017 2018 2019 2020

71 377 69 678 
72 04172 374

72 986

67 667 61 728 55 585

Objectif 
de la loi TEPCV  

en 2025 :  
43 906 tonnes

39 067 tonnes enfouies
• 34 807 tonnes d’ordures ménagères

• 4 212 tonnes d’encombrants

•  48 tonnes de boues  
(issues du traitement des lixiviats  
du site)

6%

23,7%

70,3%

ValOrizon
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Évolution du tri des emballages ménagers légers 

(en tonnes) 

2019 2020 2021

7 800

7 939

8 574

2022

8 593

9 551,95  

2023

Répartition en 2023 du tri  des emballages ménagers légers  
sur le site Trivalo47 

Adhérents : 
9 551,95 tonnes Agen : 

4 230,24 tonnes 

Départements  
extérieurs : 477,86 tonnes

La valorisation

La valorisation organique des végétaux 
sur la  plateforme de Monflanquin (en tonnes)

7 311

2021 

4 980

2022 

4 678

2023 

En 2023, 495,82 tonnes de compost 
normé (référentiel NFU 44-051) ont 
été distribuées gratuitement aux 
communes adhérentes de ValOrizon.

67%

29,7%

3,3%

Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.
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Production d’électricité  
 ISDND de Nicole 

La centrale électrique du site a permis la production de 787 MWH,  
soit l’équivalent de la réduction de 304 tonnes de CO2 et la consommation  
électrique de 338 habitants.

Valorisation de la chaleur  
 ISDND de Monflanquin 

1 357 354 m3 de biogaz ont été valorisés sur l’ISDND de Monflanquin.  
Depuis le mois de juillet 2022, le site est équipé d’un Transvapo permettant  
l’évaporation de lixiviats traités osmosés.

787 MWH 

La valorisation énergétique

1 357 354 m3

La valorisation

ValOrizon
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PRÉVENTION DES DÉCHETS & ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

Le 30 mars 2023, plus de 80 personnes se sont réunies à la salle des fêtes de Port-Sainte-Marie autour 
de deux objectifs principaux.

1•  Restituer les grands enseignements des États Généraux qui se sont déroulés sur quatre dates en 
novembre 2022 (Damazan, Villeneuve-sur-Lot, Agen et Marmande) ;

2•  Rendre compte du bilan des actions menées dans le cadre de la première année du programme local 
de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) et récolter l’avis des membres de la CCES 
(Commission Consultative d’Élaboration et de Suivi) pour ajuster le plan d’action.

Le PLPDMA 2021-2026 
Le nouveau programme de prévention pour 6 ans a été adopté à l’été 2021 
par 9 des 10 intercommunalités du Lot-et-Garonne après un long travail 
de co-construction. Les actions de ce programme, votées par délibération, 
portent sur la réduction de l’ensemble des Déchets Ménagers et Assimilés 
(poubelles noires, emballages et papiers recyclables, déchets issus de la 
déchèterie) alors que le précédent programme portait uniquement sur les 
ordures ménagères résiduelles (poubelle “grise”). 

Les collectivités à compétence “collecte” et l’Agglomération d’Agen à 
compétence “collecte et traitement” déploient les actions sur leur territoire 
(lutte contre le gaspillage alimentaire, réduction des végétaux et gestion 
des biodéchets alimentaires, réemploi, réparation, réutilisation, éco 
exemplarité, consommation responsable, éco-conception…).

>  Retrouvez le programme complet sur le site de ValOrizon  
www.valorizon.com/plpdma

Les réunions du réseau  
des inter-communalités
En 2023, ValOrizon a poursuivi l’animation de 
son réseau des intercommunalités du 47 à 
compétence “déchets/ressources”. Le binôme 
“élu/technicien” est systématiquement invité à 
ses réunions trimestrielles.

•En février à Damazan
• En mars, à Port-Sainte-Marie (bilan PLPDMA 
avec la CCES)

•En juillet, à Villeneuve sur Lot
•En septembre à Miramont-de-Guyenne
•En décembre à Boé.

Autant que possible, l’objectif est de délocaliser 
les réunions sur les territoires pour mettre en 
lumière les initiatives locales.

QUELQUES CHIFFRES 
DÉPARTEMENTAUX

Le premier bilan  
annuel de mars 2023 
sur les tonnages* de 

l’année 2022 a confirmé  
une baisse  

de 21 % des OMr 
(poubelles grises) par 

rapport à 2010.  
A contrario,  

l’ensemble des Déchets 
Ménagers et Assimilés 

(poubelles noires + 
emballages et papiers 

recyclables + déchets 
issus de la déchèterie) 

a augmenté  
de 4,7 % entre 2010 

et 2022.

* chiffres prenant en 
compte les 9 adhérents 

de ValOrizon et 
l’Agglomération d’Agen

Le programme départemental 
de prévention des déchets

Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.
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Les biodéchets, 
une filière à structurer 

Une étude départementale sur  
la valorisation des biodéchets alimentaires
En 2023, ValOrizon (en partenariat avec TE47, l’Agglomération d’Agen et l’Ademe) a mandaté 
le cabinet Solagro pour mener une étude territoriale sur la valorisation des biodéchets 
alimentaires issus des industries agroalimentaires, de la restauration collective, des petits 
commerces type épiceries, des invendus des grandes et moyennes surfaces et des ménages 
urbains qui ne disposent pas de jardin ni d’espaces verts collectifs pour installer un site de 
compostage. 

Cette étude a abouti, en décembre 2023, à un schéma opérationnel territorial identifiant les 
gisements mobilisables et les solutions de prétraitement et de traitement déjà existantes. 

En 2024, chacune des étapes (collecte, transport, prétraitement, valorisation) devra être 
consolidée dans des logiques de partenariat entre les différents acteurs.

L’accompagnement de l’ADEME pour animer  
le schéma territorial “biodéchets”

Le contrat signé avec l’ADEME en 2020 a pris fin en 2023. ValOrizon a accompagné les 
intercommunalités du 47 sur leur stratégie biodéchets selon les axes suivants :

•  Pilotage départemental avec notamment l’étude préalable à la généralisation du tri à  
la source des biodéchets

•  Ingénierie et accompagnement dans le montage des dossiers de l’appel à projet TRIBIO  
pour les territoires ainsi que le suivi de la mise œuvre

•  Animation des actions de prévention des biodéchets

•  Elaboration d’un schéma territorial de gestion des biodéchets et suivi des indicateurs

En fin d’année 2023, ValOrizon a également déposé un nouveau dossier de demande d’aide à 
l’ADEME pour poursuivre cette dynamique départementale sur les biodéchets (Fonds Vert).

Les différentes échelles de la gestion des biodéchets

ValOrizon
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LOGIPROX

Un outil de suivi 
et de gestion  
des sites de  
compostage collectif
ValOrizon a investi dans la plateforme en 
ligne de gestion des données de compostage 
”LOGIPROX” mettant à disposition de chaque 
intercommunalité du Lot-et-Garonne un accès 
individuel. Cet outil vise à recenser les sites de 
compostage collectifs déployés sur chaque 
territoire. Cela permet également d’assurer 
un suivi de la gestion des sites et de recueillir 
des données quantitatives (tonnages 
de biodéchets détournés des ordures 
ménagères, …).

Composteurs  
individuels et 
collectifs
Un marché à groupement de commande 
a été attribué, le 16 janvier 2023, à trois 
entreprises  : Quadria pour les composteurs 
plastiques individuels et collectifs, APIHA/ 
MSE 47 pour les composteurs bois individuels 
et Emeraude pour les composteurs bois 
collectifs. En fin d’année 2023, APIHA/ MSE 
47 a résilié le marché pour des raisons de 
sécurité des conditions de travail et de mise 
aux normes de leur bâtiment. ValOrizon 
a lancé un nouveau marché pour le lot 
“composteurs bois individuels”. Avec le 
déploiement de la Tarification Incitative et 
l’obligation du tri à la source des biodéchets 
pour tous au 1er janvier 2024 (loi AGEC), les 
intercommunalités du 47 ont multiplié leurs 
commandes de composteurs auprès des 
fournisseurs en 2023. Malgré l’investissement 
de moyens de 
production 
supplémentaire, 
les fournisseurs 
ont dû rallonger 
les délais de 
livraison.

ValOrizon 
soutient  

les “Jours 
Nets 47”

En juin 2023, ValOrizon 
a soutenu l’initiative du 
Conseil Départemental 
lors des “Jours Nets 47”. 

Pour la deuxième année 
consécutive, l’opération 

“Jours Nets47” visait 
à restaurer la nature 
et la beauté de notre 

territoire. Du 13 mai au 
28 juin, 90 communes, 
dont 30 nouvelles, se 

sont mobilisées  
pour la plus 

vaste opération 
de nettoyage du 
département, en 
partenariat avec 

l’Ademe. Une action 
essentielle pour 
préserver notre 

environnement et 
améliorer la qualité 

de vie locale.

Stockage et broyage  
des végétaux 
Dans le cadre de l’exercice de ses 
compétentes “bas de quai” de déchèterie, 
ValOrizon accompagne le projet de 
plateforme de stockage et de broyage 
des végétaux avec la CCPL. La CCPL a 
aménagé un terrain voisin de la déchèterie 
de Miramont-de-Guyenne pour y stocker 
les branchages des professionnels selon 
des conditions tarifaires spécifiques. 
ValOrizon serait en charge de commander 
une prestation de broyage une fois par 
trimestre. Le broyat serait mis à disposition 
d’agriculteurs du territoire pour amender leur 
terre.

LE GESTION DE PROXIMITÉ

La montée en compétences des acteurs
Pour soutenir les intercommunalités du 47, ValOrizon coordonne un dispositif  
de formations certifiées et qualifiantes selon le référentiel ADEME.  
En 2023, 188 personnes ont été formées à la gestion de proximité des biodéchets (PGprox) :

• 3 “maîtres composteurs” (6 jours + un mémoire) ;

•  5 “guides composteurs” (6 jours avec certification en vue de devenir “maître composteur”) ;

•  10 “guides composteurs” (3 jours - ambassadeurs de la gestion de proximité) ;

•  138 référents de sites (1 jour - garants des bonnes pratiques d’un site) :

>  76 référents de sites de compostage partagé

>  62 référents de sites de compostage autonome en établissement

•  32 sensibilisations des élu(e)s à la gestion de proximité des biodéchets : un sujet 
politique, un enjeu multifactoriel (1 jour – groupes de la 3CLG et de la CAGV).

CONVIVIAL

ÉCONOMIQUE 

ÉCOLOGIQUE

Bac
d’apport

Bac
de

matura�on

Ma�ères
brunes

GUIDE DU  COMPOSTAGE  PARTAGÉ

Le référent de mon quartier

Mes autres contacts :

mes notes te
rr

e-
lu

ne

Les biodéchets 
que je composte

>  Broyat de bois, 
feuilles mortes, 

brindilles et pailles cassées 
cartonnette, kraft…

50% de  
matières  

vertes

50% de  
matières  

brunes

>  Épluchures  
de fruits et légumes

>  Restes de repas y compris 
laitages, viandes et poissons 
cuits

>   Marc de café avec filtres  
et sachets de thé

>  Coquilles d’œufs écrasées  
et boites

>  Mouchoirs en papier, essuie tout,  
papier journal…

>  Fleurs fanées,  
plantes d’intérieur

Je ne composte pas
 >  Produits synthétiques : bois vernis ou peints, couches,  

litières, verre, métal, plastique, tissus

 >  Produits toxiques ou chimiques

Contacter votre référent  
pour avoir des précisions concernant:
La quantité de viande ou de poissons tolérée : 

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

Les gestes à prioriser pour faciliter la dégradation des matières : 

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

L’organisation des rencontres entre usagers du site  
(retournement ou récupération du compost…) :  ...........................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................

Composter,  
c’est facile, utile  

et naturel !

À chaque site de compostage son fonctionnement !

Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.
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ValOrizon développe une offre 
de visite des sites

Avec la mise en service du centre de tri en février 2023, les demandes de visite du site de l’écoparc de 
Damazan se sont intensifiées. 

À la demande des élus de ValOrizon, 
les services ont mis en place une 
politique de visite des sites de 
traitement à Damazan et à Monflanquin 

(coordination en interne, page internet dédiée 
avec formulaire de demande en ligne, lien avec 
les intercommunalités et quelques associations 
locales d’éducation à l’environnement (amicale 
Laïque de Tonneins, SEPANLOG, CPIE, Cluster 
Economie circulaire). Cette offre de visite 

s’adresse aux entreprises 
(démarche RSE), 
associations, scolaires 
(à partir de 8 ans) ou 
organismes de formation 
(GRETA, …), établissements 
publics (élus et 
techniciens). Des groupes 
de 15 personnes minimum 
permettent d’associer 
les demandes isolées du 
grand public.

Le jeudi : jour de visite

•  De 10h à 12h : visite du centre de tri des 
emballages et des papiers, du village du 
réemploi et du parcours biodiversité (les 
décomposeurs, l’éco-pâturage, …)

•  De 13h30 à 15h30 : visite du site d’enfouissement 
(ISDND) et de la plateforme de compostage de 
Monflanquin

Le recrutement d’un chargé de communication 
en octobre 2023 a permis de mieux structurer 
ces demandes de visites sur les deux sites de 
ValOrizon. En 2023, plus de 500 personnes ont été 
sensibilisées au tri et à la réduction des déchets.

PRÉVENTION DES DÉCHETS & ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

Portes ouvertes  
pendant la Semaine 
Européenne de  
Réduction des Déchets
En novembre 2023, ValOrizon s’est engagé 
une fois de plus dans la Semaine Européenne 
de Réduction des Déchets (SERD) en 
partenariat avec l’Ademe. Pour cette édition, 
ValOrizon a organisé deux demi-journées 
d’animations ouvertes au grand public sur ses 
sites de traitement des déchets. Les activités 
comprenaient des visites des sites ainsi que 
des ateliers sur le compostage. Au total, près 

de 120 personnes ont pu 
rencontrer les équipes de 
ValOrizon et découvrir 
leurs actions concrètes 
en matière de gestion des 
déchets. Ces événements 
ont été l’occasion pour 
le public de s’informer 
et de s’engager dans la 
réduction des déchets, 
contribuant ainsi à 
construire un avenir plus 
durable. 

Première participation 
au Salon des maires
En octobre 2023, ValOrizon était au cœur du Salon 
des maires, des collectivités et de l’action publique 
organisé par l’association départementale des 
maires (ADM47) à Agen. Présent pour mettre en 
lumière son engagement envers les collectivités 
locales, le syndicat a mis en avant ses différentes 
initiatives et services. Les élus ont ainsi pu 
découvrir les offres de visites du centre de tri 
de Damazan et du centre d’enfouissement de 
Monflanquin. De plus, ValOrizon a présenté son 
implication dans la montée en compétence de la 
gestion de proximité des biodéchets, soulignant 
ainsi son rôle essentiel dans la gestion durable 
des déchets sur le territoire.

ValOrizon
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L’écologie industrielle territoriale (EIT) vise à trouver des synergies pour faire en sorte que « les déchets 
des uns puissent être des ressources pour d’autres ». Durant deux ans, une démarche d’EIT a été 
animée sur la ZAE de la Confluence, en collaboration avec la Communauté de Communes du Confluent 
et des Coteaux de Prayssas. L’une des ambitions lors du déploiement de cette animation à l’échelle du 
département a été de travailler sur une solution pour réduire les déchets des acteurs du BTP. 

L’objectif de la Brocante aux matériaux 
est d’offrir un débouché aux matériaux 
des professionnels de nos territoires qui 
sont en état de vente et d’usage (surplus 

de chantiers, lots entamés, éléments issus 
du démontage, anciennes séries, erreurs de 
commande, cotes spécifiques, etc.). Ces articles 
sont proposés à moindre coût aux particuliers 
en direct des entreprises qui accueillent les 
particuliers sur leur entrepôt durant deux jours. 
Cette opération facilite ainsi le réemploi des 
matériaux du bâtiment, donne de la visibilité aux 
entreprises de nos territoires et permet au grand 
public de faire de bonnes affaires. 
Après avoir testé la Brocante sur deux périodes 
(mars et septembre), la volonté est d’en faire un 
rendez-vous printanier annuel. Les partenaires 

financiers de la première brocante (pour 
l’expérimentation) étaient la Région Nouvelle-
Aquitaine et l’Ademe. Pour la deuxième édition,  la 
CAPEB, Val-de-Garonne et la CA Agen. 

La Brocante aux matériaux :  
seconde édition en Lot-et-Garonne

DÉVELOPPEMENT D’UNE MATÉRIAUTHÈQUE 

Lancement d’une 
étude d’opportunité 
Entre 2020 et 2023, les rencontres et les 
animations issues de la démarche d’EIT portée par 
Valorizon ont mis en lumière les matériaux stockés 
dans les entrepôts des artisans qui ne trouvent 
plus de débouchés. 

Grâce à la Brocante aux matériaux, Valorizon 
bénéficie d’éléments d’analyse sur un potentiel 
gisement de matériaux et la mobilisation d’un 
réseau de professionnels. Ainsi, dans le cadre du 
partenariat Valorizon-ATIS (2023), le Syndicat a 
sollicité la Fabrique à Initiatives sur l’opportunité 
d’une matériauthèque (lieu dédié à la vente de 
matériaux de seconde main) sur le territoire. Le 
Village du Réemploi est notamment identifié 
comme un espace favorable au développement 
sur le Lot-et-Garonne. L’étude d’opportunité 
a débuté par un diagnostic territorial et des 
entretiens menés entre novembre et décembre 
2023 avec les parties prenantes de la filière. Cette 
étude rythmera l’année 2024 avec des groupes 
de travail réguliers organisés pour construire 
collectivement le modèle de ce futur lieu dédié 
au réemploi des matériaux de construction.

ENTREPREUNARIAT 

Bataille des 
start-up
Sous l’impulsion du réseau French 
Tech 47, cinq structures se sont 
associées pour l’organisation de  
la deuxième édition de la Bataille  
des start-up sur le Lot-et-Garonne  
au Temple-sur-Lot : Agrinove, 
Agropole, Campus numérique, 
Cluster Eau & Climat et ValOrizon. 
L’ambition pour Valorizon est de 
mettre en avant l’entrepreneuriat 
responsable et de donner de la 
visibilité au Syndicat afin qu’il soit 
identifié par des porteurs de projets. 
En 2023, 10 start-up se sont succédé 
sur scène. Label Plateforme 47 et 
Ecoreso Autonomie Lot-et-Garonne 
ont ainsi pu présenter leurs solutions 
installées sur le Village du Réemploi.

AGENT VALORISTE 

Deux sessions 
de formation 
La formation de 7 jours construite 
avec les membres du Cluster et un 
organisme de formation partenaire 
a été reconduite en mars et en 
novembre 2023. 18 stagiaires ont 
ainsi bénéficié de la formation, 
majoritairement du monde de l’IAE 
(insertion par l’activité économique). 
Suite au rachat du groupe AEN, 
c’est maintenant Gascogne 
environnement 
qui est 
l’organisme 
de formation 
partenaire du 
Cluster. 

EN 2023

Plus de 37 tonnes 
de matériaux 

ont trouvé une 
seconde vie et  

plus de 1 200 
visiteurs étaient 

au rendez-vous. 

> Retour en images  
sur youtube 

Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.
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Inauguration du centre de tri  
de Lot-et-Garonne TRIVALO47

ÉCOPARC 

Né de la coopération entre ValOrizon 
et l’Agglomération d’Agen, et grâce à 
l’adhésion de toutes les collectivités du 
département, ce centre de tri permet 

de relocaliser la gestion des déchets du Lot-
et-Garonne qui étaient auparavant traités sur 
quatre départements. Grâce à son implantation 
sur Damazan, les kilomètres parcourus par les 
déchets d’emballages sont divisés par deux. 
Soit 240 000 km à l’échelle de ValOrizon. C’est 
donc des gaz à effet de serre évités, mais aussi, 
avec les augmentations du prix du pétrole, une 
économie financière de plus de 50 000€ par an. 
Géré par la société Paprec dans le cadre d’un 
contrat de concession de service public, le site 
a donc un enjeu environnemental, mais aussi 
social en employant des personnes en insertion, 
en partenariat avec la société Archimède.  La 
plupart des agents qui travaillaient au centre 
de tri de Nicole dans des conditions difficiles 
ont accédé à un outil de travail moderne et 
confortable. Enfin, le coût du tri est maîtrisé 
pour une durée de 7 ans. En effet, malgré la 
taille modeste de cet outil, des économies sont 

réalisées par rapport aux contrats conclus avec 
des sites qui n’appartenaient pas à ValOrizon.

12 500 TONNES DE DÉCHETS PAR AN  
Depuis le 1er janvier 2023, tous les Lot-et-Garon-
nais bénéficient de l’extension des consignes de 
tri. Avec les nouvelles exigences relatives à cette 
extension, la hausse de la taxe TGAP à partir de 
2024 et la labélisation du territoire en « Terri-
toire zéro déchet, zéro gaspillage », la création 
de Trivalo47 sur l’ancienne usine Xilofrance était 
donc une évidence pour le territoire. Six tonnes de 
déchets sont traitées à l’heure, soit 12 500 tonnes 
par an sur les 15 000 que peut accueillir le site. 
Ainsi, toutes les poubelles des bacs jaunes du 
47 arrivent désormais dans le centre pour être 
triées grâce à des outils de technologie de pointe. 
Scan par une intelligence artificielle pour trier les 
matières, cribles balistiques, aimants… Chaque 
matière est envoyée sur la bonne filière avec un 
taux d’exactitude de 90%. Ces équipements per-
mettent ainsi d’obtenir en sortie douze matières 
recyclables différentes : papier, carton, acier, 
ferraille, petit aluminium, etc. En bout de chaîne, 
se trouvent ensuite les valoristes, 14 personnes, 
chargées de pallier les 10% d’erreurs de tri des 
machines. Une fois triées, les matières sont com-
pressées en ballots de 700 kilos qui sont ensuite 
récupérés par des industriels consommateurs de 
matières premières issues du recyclage. 

10 MILLIONS D’€ D’INVESTISSEMENTS 
Dans le cadre de son contrat, l’entreprise PAPREC 
a porté l’investissement sur le process, avec une 
participation via des subventions de la part de 
l’Agence de la Transition écologique (ADEME) et 
de l’éco-organisme CITEO.

Le mercredi 22 février 2023, Michel Masset, président de ValOrizon et Olivier Seignarbieux, directeur 
délégué de Paprec Sud-Ouest, ont inauguré le centre de tri des emballages ménagers lot-et-garonnais 
en présence de Mathieu Anglade, directeur régional de l’Ademe, Laure Poddevin, directrice régionale de 
Citeo, Sophie Borderie, présidente du Département et de Afif Lazrak, sous-préfet de Marmande-Nérac.

ValOrizon
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Suivi exploitation / travaux
L’année 2023 a été marquée par le démarrage du centre de tri départemental en février. Sur l’Écoparc, divers travaux et 
aménagements ont été réalisés conformément à l’Arrêté Préfectoral et à la volonté du Syndicat Valorizon de poursuivre le 
développement du site.

MAISON DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE (MEC)

Un chantier pilote  
de réhabilitation 
En 2023, ValOrizon a lancé une consultation 
pour des travaux de réhabilitation de la MEC 

ValOrizon a  engagé un marché favorisant le 
réemploi des matériaux dans différents lots 
de travaux. La région Nouvelle-Aquitaine est 
partenaire du projet. Situé au cœur de l’Ecoparc 
de Valorizon, cet exemple de sensibilisation 
proposera à la location une salle de réunions 
équipée pour accueillir des formatons, des 
séminaires pour les collectivités, les associations 
et les entreprises.

SPRINKLAGE
Les travaux de sprinklage ont été réalisés :  
un local source avec cuves et motopompes.

SIGNALÉTIQUE
Mise en place d’un totem et de 
panneaux indicateurs aux entrées 
du site.

La chaudière de l’ancienne 
usine Xilofrance a été 
démantelée en partie (90%). 
Reste le cœur de la structure 
en attente d’enlèvement.

En bref
•  Création d’un local à archives dans le “bâtiment 

rouge’ 

•  Nettoyage du “bâtiment bois” afin de réaliser les 
travaux de la Maison de l’Economie Circulaire

•  Réfection de la toiture des cellules C2, C3A et C3B

•  Intervention de la société Urbasolar sur les fuites 
du toit du bâtiment industriel (mise en place de 
mesures d’urgence sur les C5, C6 et C9)

•  Réalisation des mises en conformité électrique du 
bâtiment industriel selon les rapports de contrôle 
périodique du premier semestre 2023

VALOREGEN
•  Prise des cellules C5, C6 et C9 

au 01/06/2023 par la société 
Valoregen

•  Réfection définitive de la toiture 
de la cellule C5 en août 2023

•  Valoregen a réalisé des travaux 
dans les cellules afin d’y installer 
son process de recyclage 
mécanique des plastiques 
souples. L’activité a débuté le 
18/12/2023.

Rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés.
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Dépenses

Dépenses de fonctionnement 
13 479 403,52 €

Dépenses d’investissement 
5 231 589,85 €

Évolution des tarifs par collectivité adhérente à ValOrizon  
Tarifs OM en € HT /tonne et hors TGAP

Prestataires Montants

BUESA grt L.E.S. 1 726 305,92

DRIMM SA 1 589 827,97

TRIVALO 47 1 572 331,76

TRANSPORTS MARTY GERARD 886 308,30

ATLANTIQUE AUTOMATISME INCENDIE 671 332,50

EDF DIVISION ENTREPRISE 475 952,59

SOVAL SA 418 407,85

OVIVE 390 849,10

BUESA grt H2O ENVIRONNEMENT 319 268,34

FAYAT EUROVIA GROUPEMENT 307 476,52

GUINTOLI EUROVIA FAYAT CAZAL 301 080,01

MOBIPUR 224 975,37

CAPY TRANS BOIS EVIRONNEMENT 47 187 176,57

VEOLIA PROPRETÉ AQUITAINE 145 612,32

SOGEA SUD OUEST HYDRAULIQUE 142 664,00

TOTAL 9 359 569,12

Collectivités adhérentes 2012 2024 Hausse en € Evolution

Communauté de Communes Coteaux et Landes de Gascogne 80,46 € 130,49 € 50,03 € +38 %

SMICTOM Lot-Garonne-Baïse 70,98 € 130,49 € 59,51 € +46 %

Communauté de Communes du Pays de Duras 94,35 € 131,74 € 37,39 € +20 %

Communauté de Communes du Pays de Lauzun 94,35 € 131,74 € 37,39 € +20 %

Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois 71 € 130,20 € 59,20 € +45 %

Fumel Vallée du Lot 71 € 130,20 € 59,20 € +45 %

Communauté de Communes Lot-et-Tolzac 71 € 130,20 € 59,20 € +45 %

Communauté de Communes Bastides en Haut Agenais Périgord 71 € 104,51 € 33,51 € +32 %

Val de Garonne Agglomération 80,05 € 131,28 € 51,23 € +39 %

Recettes 

Produits industriels

Droit d’accès ISDND déchets  
d’activité éco : 97 092,36 €

Droit d’accès centre de tri 
(non adhérent) : 394 162,42 €

Droit d’accès plateforme de compostage 
pour déchets verts : 6 628,48 €

Rachat électricité Nicole : 101 831,24 €

Loyers écoparc : 1 288 969,13 €

Aides publiques et soutiens

Ecomobilier (montant reversé) : 227 012,91 €

ADEME (formation biodéchets) : 36 861,92 €

Région (Village du réemploi) : 65 069,60 €

Adhérents

Adhésions : 12 154 507,82 €

Contributions adhérents : 235 120,50 €

LES ENJEUX FINANCIERS 

Montant annuel des principales prestations rémunérées  
à des entreprises (en euros, TTC)

ValOrizon
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LES INDICATEURS FINANCIERS 

ÉVOLUTION DES TAXES : quel impact sur nos tarifs ?

Le traitement des déchets est une activité source de pollution. C’est 
pourquoi elle est soumise à la Taxe Générale sur les Activité Polluantes 
(TGAP). Créée en 2000, cette taxe voit son montant augmenter 
régulièrement pour inciter les Français à réduire leurs déchets. 

L'ÉVOLUTION DES TARIFS

Au-delà de la TGAP, l’augmentation des tarifs de traitement  
de déchets est due :
•  à la baisse de capacité progressive sur l’ISDND de 

Monflanquin (49 000 tonnes en 2021, 44 000 tonnes en 2022, 
39 000 tonnes en 2023, 34 000 tonnes en 2024 et 29 000 en 
tonnes en 2025 jusqu’à 2034),

•  aux nouvelles exigences règlementaires inscrites dans la loi 
AGEC (ex : filmer les déchargements sur les ISDND),

•  à l’inflation globale sur les fluides et les matériaux (en 2023,  
le coût de l’électricité a été multiplié par 2,50 %). En 2022 le 
coût à la tonne de l’électricité s’élevait à 3,32 € ; en 2023 : 8,05 €

En fin d’année 2020, les élus de ValOrizon représentant les 
collectivités adhérentes qui collectent les déchets se sont 
engagés à baisser les tonnages de 10 % par an jusqu’en 2025. 
La baisse des tonnages par des actions de prévention/
réduction est la meilleure solution pour maîtriser 
l’augmentation des coûts.  
La baisse de près de 8 % observée en 2023 va dans ce sens.  
Les efforts doivent être accentués en 2024 pour atteindre 10 %  
de réduction.

11
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24 25
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45
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65

2011 2012 2018 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Évolution de la Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes (TGAP) en euros  ///  

9

2008

Exploitation ISDND 
Monflanquin* 
34,03 €

Post exploitation  
des sites ISDND 
44,60 € Charges de 

structure 
8,73 €

Exports 
29,50 €

Transport 
13,64 €

Taxes 
60,50 €

1 TONNE DE DÉCHET MÉNAGER = 191 € 
RÉPARTITION DES COÛTS

* fermeture prévue en 2034. 
ISDND : installation de stockage de déchets non dangereux
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